
Objet :  

Les présentes conditions générales de vente régissent l’ensemble des prestations fournies par Hot Cocktail aux 
professionnels, aux particuliers, aux associations et aux comités d'entreprises, et ont pour objet de définir les droits et 
obligations de Hot Cocktail et du Client. La commande implique l'adhésion irrévocable aux conditions générales de 
vente. Ces conditions générales de vente pouvant faire l'objet de modifications, les conditions applicables sont celles en 
vigueur sur www.hotcocktail.net à la date de passation de la commande du Client. 
 
Service d’alcool aux invités : 
Les barmen respecterons les dispositions du Code de Santé Public. Les barmen ne prendrons pas la responsabilité de 
servir de l'alcool à des mineurs de moins de 18 ans, à toute personne en état d'ébriété avancée ou manifestement 
agressive. 
Le client demeure entièrement responsable de ses invités. 
Le client devra signaler aux barmen les personnes ne pouvant être servies en boissons alcoolisées pour cause de santé, 
d’âge ou d’état d’ébriété avancé. 
Hot Cocktail décline toute responsabilité en cas de consommation excessive d’alcool par les personnes présentes sur 
les lieux. 
 
Les conditions de prestation des barmen :  
Le client mettra à disposition des barmen l'espace nécessaire à l’installation du bar ainsi qu'un accès à la cuisine. 
Si les invités demandent au barman de préparer des cocktails en dehors du menu cocktail prévu, c’est au barman de 
décider si il accepte ou non en fonction de l’affluence et de la complexité additionnelle que cela requiert. En aucun cas, il 
ne pourra lui en être tenu rigueur si il refuse. 
 
Matériel mis à disposition : 
Dans le cadre de l’événement, Hot Cocktail met à disposition du matériel et de la vaisselle susceptibles de faire l’objet de 
casse ou dégradation par les personnes présentes sur les lieux. Le client demeure responsable des dégradations 
constatées sur le matériel. Tout matériel cassé, perdu, détérioré pourra être facturé au client. 
 
Paiement : 
Les paiements s'effectuent en euros et doivent être réalisés comme il suit : 
Acompte de 30% pour réservation de la prestation (soit lors du retour par mail ou par courrier du devis nominatif, daté, et 
signé). Solde restant le jour de l’exécution de la prestation. Paiement par chèque ou espèces. 
En cas d’annulation de la part du client, nous conservons l’acompte pour rémunérer le barman. 
 

•  L’ABUS D’ALCOOL EST DANGEREUX POUR LA SANTÉ. À CONSOMMER AVEC MODÉRATION. 

 


